
PAROISSE SAINT JOSEPH EN PAYS DE FAVERGES 

REUNION DU CONSEIL PASTORAL PAROISSIAL 

JEUDI 11 MAI 2023 

 

Etaient présents : 
Le Père Laurent CROS 
Anne BOUVARD, Marie-Rose DEMAISON (représentant Michel PAGET), Michèle DUBOST, 
Jean-Marie FLEAU, Marcel MANIGLIER, Simone PASSICIEL, Michèle PERGOD Hélène 
REY, Damien VACHERAND-DENAN 
Nicole GUILLERMIER, Robert MARECHAL pour l’E.A.P. 
Etaient excusés : 
 Philippe BLANCHARD, Monique COMTE,  Bernard HOFFMANN, Michel PAGET, Bernard 
PANISSET, Edwige PAYET. 
 
Après avoir prié ensemble, le Père Laurent ouvre la séance à 15h et présente Jean-Marie 
Fléau, notaire de la paroisse depuis janvier 2023, puis il est procédé à l’examen des questions 
inscrites à l’ordre du jour. 
 
RETOUR SUR LES ACTIVITES DES DERNIERS MOIS : 
Une synthèse des nombreuses activités et célébrations ayant eu lieu depuis février dernier est 
effectuée :   
-SOIREE « BOL DE RIZ » du C.C.F.D. : 
La traditionnelle soirée du « Bol de Riz » a eu lieu cette année, le mercredi 15 mars à Marlens 
avec un public nombreux dont un certain nombre d’élèves du Lycée La Fontaine qui avaient 
réalisé des affiches pour la campagne 2023 : « Vaincre la faim dans le monde » pour le 
C.C.F.D. 
La soirée fut un peu longue, car il n’a pu être présenté de réalisations concrètes du C.C.F.D. 
dans les pays, par des intervenants. 
-PELERINAGE A NOTRE-DAME DE L’AUMÔNE :  
Cette journée a eu lieu, le jeudi 10 mars avec une messe dans la chapelle, célébrée par le père 
Laurent, puis une visite commentée des lieux. Ce fut une belle journée de découverte et très 
conviviale. Le groupe a reçu un accueil très chaleureux de Gaby « le gardien vigilant » de ces 
lieux magnifiques chargés d’histoire. 
-CONFERENCE SUR LA RECONSTRUCTION D’UNE MENUISERIE EN IRAK : 
Peu de paroissiens ont assisté à cette conférence, proposée par Les Chrétiens d’Orient, le 
vendredi 17 mars, qui avaient aussi organisé d’autres manifestations sur le diocèse. Mais une 
exposition photographique sera proposée par les Chrétiens d’Orient en l’église de Doussard  
en mai et juin 2023. 
-CONCERT SPIRITUEL DE LA FÊTE DE LA SAINT JOSEPH : 
C’est un concert de grande qualité qui a eu lieu le dimanche 19 mars en l’église de Faverges 
pour la saint Joseph avec la lecture de très beaux textes et des musiques interprétées par 
Jean-Marie et Martine. 
-CELEBRATIONS PENITENTIELLES :  
Elles ont eu lieu le 23 mars à Faverges et à Doussard le 30 mars, pour la dernière fois avec 
l’absolution collective. De telles célébrations ne peuvent avoir lieu qu’en périodes d’urgence 
et de situations particulières (guerres, troubles, catastrophes naturelles…) et ne peuvent être 
la règle en temps habituels. Toutefois l’évêque, aidé d’autres prêtres, serait disposé à venir 
dans notre paroisse pour aider et donner des absolutions individuelles. 
 
 
 



-CELEBRATIONS PASCALES : 
Elles se sont bien déroulées avec des fidèles nombreux et recueillis. Les lectures ont été bien 
lues par chacun avec une répartition des intervenants anciens et jeunes et des différents 
clochers. 
-REUNION DU CONSEIL ECONOMIQUE : 
Le conseil économique paroissial s’est réuni le 21 avril pour examiner les comptes de 
l’exercice 2022 qui ont été présentés après la messe du 30 avril. Les comptes ont été établis 
par le trésorier Philippe Blanchard d’une manière claire et synthétique avec les comparatifs 
des exercices 2019, 2020 et 2021. 
On constate notamment une perte croissante du journal Horizons 210 (-16% en 2021 et -21% 
en 2022), une augmentation des dons, le bon résultat du repas paroissial, une évolution des 
dépenses d’énergie (+27%) liée à l’augmentation du coût des tarifs d’eau, d’électricité et du 
fuel). Le compte de résultat est en amélioration, même s’il reste légèrement déficitaire.  
Le conseil économique a été également informé des projets immobiliers en cours et s’est 
arrêté sur la situation du journal « Horizons 210 » (voir ces points à l’ordre du jour ci-
dessous). 
-PELERINAGE DU C.C.C A MYANS : 
Un pèlerinage du C.C.C, qui regroupent les jeunes familles, a eu lieu le week-end des 15 et 16 
avril à Myans (à 45 kms de Faverges)  Myans est un ensemble diocésain avec une belle 
structure d’accueil. 
-RENCONTRE DES EQUIPES DE FUNERAILLES : 
La rencontre annuelle des équipes de funérailles de la paroisse a eu lieu le mardi 25 avril avec 
la présentation d’un film, d’Alliance Vita sur la mort proposant une interview très 
intéressante du responsable des pompes funèbres catholiques de Paris. Les questions 
habituelles ont été évoquées : état des équipes dans les clochers, musique lors des 
cérémonies, l’avenir des funérailles à l’Eglise… 
-CONCERT DE LAURENT GRZYBOWSKI : 
Laurent Grzybowski auteur, compositeur et interprète de nombreux chants religieux a animé 
la messe du dimanche 23 avril à Faverges et donné un concert l’après midi avec plus de 70 
spectateurs. Ce fut une messe très rythmée et un  concert participatif qui furent appréciés. 
 
ACTIVITES ET CELEBRATIONS ESTIVALES 2023 : 
Les membres du C.P.P. prennent connaissance du calendrier de ces activités et notamment 
du retour des messes du samedi à 18h dans les églises des villages de la paroisse et aussi du 
festival des chapelles avec les messes qui auront lieu dans chacune avec apéritif proposé par 
les correspondants des clochers de ces lieux et / ou pique nique emporté par chacun. 
Il est envisagé aussi de proposer une messe dans chaque église le jour de la fête du saint à 
laquelle est dédié l’église. 
Le Père Laurent évoque la transformation, par le maire d’une commune du Béarn, d’une 
église en cabaret.  Ce risque est moindre dans nos régions ou les paroissiens restent attachés 
à leur église et aux célébrations. Damien pense toutefois qu’il convient d’être vigilant. 
 
PROJETS IMMOBILIERS ET TRAVAUX : 
-PRESBYTERE DE DOUSSARD : 
Le presbytère de Doussard était composé d’un bâtiment construit en 1951 sur 682 M2 de 
terrain. Cette maison représentait une superficie de 178m2 habitables avec 6 pièces sur 3 
niveaux et situé au cœur du village. 
Ce bâtiment peu entretenu est devenu au fil du temps inhabitable et aurait nécessité des 
travaux importants (chauffage, isolation, électricité…) pour un montant de l’ordre de 370 à 
400 000 € (sans compter d’éventuelles autres surprises) 
Le bien en l’état actuel avait été estimé par des agences immobilières entre 350 et 370 000 €. 
Le conseil économique paroissial réuni en date du 16 septembre 2021 avait choisi la vente de 
ce bien. Le conseil économique diocésain n’avait pas suivi ce choix, compte-tenu de la 
situation du bien, et avait proposé soit la réhabilitation pour location ultérieure, soit une 
opération immobilière. 



Finalement le diocèse a trouvé un promoteur : Santé Alp, spécialisé dans la construction de 
maisons de santé, pour créer aux lieu et place du presbytère actuel, une maison de santé avec 
une opération intéressante de dation en paiement. 
Le projet prévoit donc : un nouveau bâtiment avec une emprise au sol de 359m2, sur une 
surface de plancher de 827m2 (R+3+ combles) avec places de stationnement. 
La paroisse disposera dans ce bâtiment : 
-d’une salle de réunion avec kitchenette de 66m2 au rez-de-chaussée 
-d’un appartement de 47m2 sous les combles (au sud-est). 
Un compromis de vente a été signé fin juin 2022, le permis de construire a été accepté par la 
municipalité (à une voix de majorité, en raison de dissensions politiques internes). Le 
promoteur a accepté un compromis avec la mairie en raison d’un nombre insuffisant de 
places de parking (13 places au lieu des 20 requises). Il y aura possibilité d’occuper des places 
de stationnement sur le parking de la mairie avec indemnité, mais sans privatisation de 
celles-ci. Une partie des membres du conseil municipal a déposé un recours gracieux auprès 
du préfet, contre le permis de construire sur ce point. 
Enfin conformément au compromis de vente et à la législation des recherches archéologiques 
sont en cours sur le terrain. 
Chacun s’accorde à dire sa satisfaction sur ce projet bénéfique pour tous (habitants, paroisse, 
commune…). 
-BIENS DE SAINT FERREOL : 
A Saint Ferréol, la paroisse disposait en plus d’un bâtiment abritant une salle de réunion au 
rez-de-chaussée et un appartement occupé à l’étage, d’une petite maison vétuste d’environ 
58m2 sans sanitaires sur une parcelle de 172m2 attenante à une autre parcelle de 285m2, 
toutes deux enclavées et sans desserte en véhicule, mais situées au cœur du village. 
La commune de Saint Ferréol était intéressée par l’acquisition de ces deux parcelles. La 
paroisse a fait estimer ces biens par deux agences immobilières. Une rencontre a eu lieu le 15 
décembre 2022 entre le maire de Saint Ferréol, le trésorier du diocèse et la paroisse. Le 
conseil municipal a accepté l’acquisition des parcelles à l’unanimité.  
-SALLES DE VIUZ : 
La paroisse dispose de salles inutilisées et assez vétustes dans l’ancien presbytère situé 
derrière l’église. Une des salles, voûtée, au rez-de-chaussée du musée est régulièrement 
prêtée gracieusement au musée pour des expositions temporaires – d’ailleurs une exposition 
des objets religieux devrait être proposée cet été- Ces objets, propriétés de la paroisse, sont 
stockés au grenier  et il sera nécessaire de récupérer certains d’entre eux. Une autre salle est 
située à côté de ce musée. Il est donc prévu de rendre ces salles à la commune. Roland 
Blampey s’est proposé de suivre ce dossier avec la paroisse et la mairie de Faverges. 
-PROJETS DE TRAVAUX : 
  * Il est nécessaire de revoir l’efficacité du chauffage de l’église de Doussard dont la soufflerie 
est trop bruyante et les bouches d’aération insuffisantes pour un chauffage efficient, bien que 
la chaudière soit récente. Le maire était d’accord pour assurer les travaux nécessaires, 
néanmoins la situation politique peut compliquer ou retarder ces travaux. Trois devis ont été 
reçus par le maire et il est convenu de le rencontrer prochainement. 
  *Des statues récupérées dans les greniers du presbytère de Doussard et de l’ancienne cure 
de Lathuile ont été installées respectivement dans l’église de Doussard et de Lathuile. Un 
devis a été demandé à un tailleur de pierres de Lathuile pour poser ces statues sur des socles 
de pierre. 
  *A la suite des dégâts provoqués par la foudre qui s’est abattue sur l’église de Lathuile le 23 
mai 2022 des travaux importants de rénovation de l’électricité, de réfection de la porte, du 
système des cloches, ont été pris en charge par la mairie et le remplacement de la sono a été 
financé  par la mairie et la paroisse. 
 
HORIZONS 210 : SITUATION ET PERSPECTIVES : 
Il était essentiel de revoir la situation du journal qui apparaît déficitaire depuis des années 
dans les comptes de la paroisse et tenter de remédier à cette situation qui ne peut perdurer. 
Après différentes réunions de l’E.A.P. du groupe de rédaction, et avec les responsables 
d’Alpes 74, plusieurs modifications sont intervenues cette année. 



-ABONNEMENTS: 
 Les abonnements parvenaient à la paroisse tout au long de l’année, cela rendait difficile leur 
affectation comptable. Pour simplifier le processus, il a été décidé que l’abonnement 
commencerait au début de l’année liturgique, c'est-à-dire le 1er décembre. Les abonnements 
sont collectés de septembre à mars, au-delà ils sont comptabilisés sur l’année en cours et 
l’abonnement ne sera servi que pour les numéros restant à courir jusqu’au 1 er décembre. 
-DIFFUSION DU JOURNAL : 
Il devenait de plus en plus difficile d’assurer la diffusion du journal par des bénévoles, 
souvent âgés et de moins en moins nombreux. D’autre part l’accès à certains immeubles 
devient impossible avec des codes d’accès sécurisés (y compris pour accéder aux boîtes aux 
lettres). Aussi le journal est désormais diffusé par voie postale selon un tarif préférentiel (1,50 
€ pour les 4 numéros de l’année). Horizons 210 bénéficiant par une commission mixte 
paritaire de la presse de cette possibilité (renouvelée pour notre journal jusqu’en 2026). 
D’autre part un important travail d’informatisation et de mise à jour des abonnés 2022 et 
2023  pour envoi par routage a été effectué par Michel Chaumont. 
-TARIF ET PAIEMENT : 
La tarification minimum de 10 € l’abonnement annuel n’avait pas changé depuis des années 
(au moins depuis l’instauration de l’Euro !). Le nombre d’abonnements de soutien d’un 
montant supérieur reste peu élevé. Il a donc été décidé de porter l’abonnement minimum 
pour 4 numéros par an à 16 € (il fallait un multiple de 4 au niveau du prix). Cette 
revalorisation du prix était nécessaire en raison des coûts de fabrication, d’envoi, des 
incidences du coût de la vie… qui augmentent régulièrement alors que le prix du journal 
restait inchangé depuis plus de vingt ans ! et accuse un déficit un déficit dans les comptes de 
la paroisse. Cette tarification devra donc à l’avenir évoluer plus régulièrement en fonction des 
augmentations inhérentes au journal et pour éviter d’être de nouveau contraints un jour à des 
hausses plus importantes. Il y avait aussi un nombre trop élevé de diffusion gratuite et sans 
raison à des paroissiens et autres personnes qui recevaient le journal sans jamais acquitter 
d’abonnement. Aussi a-t-il été décidé de supprimer tous ces abonnements gratuits, sauf 
demande justifiée des correspondants de clochers.  
Enfin, pour les raisons précédemment évoqués pour la diffusion, le paiement des 
abonnements n’est plus perçu par les bénévoles, mais par chèque. Malheureusement le 
paiement par prélèvement automatique n’est pas possible, puisque non autorisé, ni pratiqué  
par le diocèse. 
 -LE POINT SUR LES ABONNEMENTS : 
Les abonnements payés pour 2023 à ce jour sont au nombre de 269 (y compris une quinzaine 
d’abonnements gratuits pour les personnalités locales : maires, conseiller départemental, 
député.. ;)Les abonnements 2022 et 2023 payés et servis à ce jour s’élèvent à 521. Toutefois la 
paroisse est contrainte de commander 1000 exemplaires minimum du journal pour chaque 
édition, ce qui représente un coût. 
-LES SOLUTIONS A ENVISAGER : 
Une réunion aura lieu le 15 mai avec les responsables d’Alpes 74 pour proposer certaines 
solutions pour réduire le déficit et assurer la pérennité d’Horizons 210 : 
  *Une réduction du nombre d’exemplaires obligatoire à commander 
  * Revoir la mise en page pour rendre le journal plus attractif (comme le journal diffusé dans 
la paroisse de l’Albanais « Le Lien » 
Il sera nécessaire aussi d’envisager une politique de développement commercial pour 
conforter le nombre d’abonnés qui se réduit avec une population âgée. Il serait notamment 
possible de proposer, avec une lettre attractive, un abonnement à toutes les personnes ayant 
eu recours aux services de l’Eglise (baptême, mariage, funérailles…) 
Enfin si ces demandes ne pouvaient aboutir, ni suffire, il pourrait être imaginé un journal 
différent, avec de petites informations courtes et illustrées comme « l’1visible » ou « 20 
minutes »ou encore une feuille paroissiale trimestrielle, enrichie d’informations locales. 
Chacun s’accorde à souligner l’importance et l’utilité de conserver un organe d’informations 
et de lien entre les paroissiens. 
 
 



PROJETS DE PELERINAGE A MYANS ET A TURIN 
-Après le pèlerinage du C.C.C. à Myans les 15 et 16 avril dernier, un pèlerinage d’une journée 
pourrait être proposé à tous les paroissiens qui le souhaitent : le jeudi 19 octobre 2023. 
-Un autre pèlerinage de 3 à 4 jours pourrait être envisagé au printemps 2024 à Turin (ou 
ailleurs) en autobus ou en co-voiturage. 
 
INVITATION DE MONSEIGNEUR LE SAUX POUR UN WEEK END DE TRAVAIL 
DANS LA PAROISSE : 
L’E.A.P. a envisagé d’inviter notre évêque Monseigneur Le Saux pour un week-end pastoral 
dans  notre paroisse, en fonction de ses disponibilités, avec tous les paroissiens investis dans 
une mission de l’Eglise, dans la paroisse, en lui proposant de célébrer les messes du samedi à 
18h et du dimanche à 10h. Le samedi après midi serait consacré à une présentation de notre 
paroisse et aux orientations de l ‘évêque pour le diocèse et le dimanche après midi  un thème 
d’études pourrait être traité. 
Un contact sera pris avec le secrétariat de l’évêque dans cette perspective. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
-Anne Bouvard s’informe du déroulement du catéchisme qui se passe bien avec des enfants 
motivés et prochainement un catéchumène sera préparé au baptême. 
-Hélène Rey et Anne Bouvard pensent qu’il serait intéressant de connaître les jeunes parents 
du C.C.C. qui habitent dans les villages afin de pouvoir les rencontrer, Michèle Dubost signale 
qu’ils assistent régulièrement à la messe et que chacun peut aussi les rencontrer et leur 
parler. 
 
Plus aucune question n’étant soulevée, le Père Laurent lève la séance à 16h30 et propose la 
prochaine réunion le : 
 
                          Jeudi 12 octobre 2023 à 15h à la maison paroissiale de Faverges 
 
  


